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rt'nnis foniicnt, siiiviiiit l'iiilorprrtîitiou do l;i loi dontu'o pnr le siiiintfndaiil en clicf

(le i'rdiiciition, lu loiidv des i'coIps (•oiiimniic^ nicntiomir d:iiiH l'aclc, et doit ùlro

rxfliisivcmciit ciiiployr iiii paicnuMif du salairu des iiisliimciir.s (|iialirit''s. Si une
localilr îiirno rniciiv ijmlrvcr une laxo ilV'colo doul. lo uionlant ('\('t'd(î lu somnii!

vtupiise pour avoir part à l'allocaliou du ^(mvcrncrnriit, cet cNcrdaMt reste à la dis-

position du bureau des syndic*', jioiu' les fuis «^'énérales des écoles, el ou ne peut,

sans inau(]iier aux eoiiveuaiie(,'s ou à la justice, l'(!nij)ioy«M' au soutien des écoles

sépar'''es, (juN-IIes soient protestant»;» ou eatliolicpies romaines.

Voir»; comité, désirant faire justice aux droits des liahitantseatliolicpiesrotnîùns,

en autant (pie la justice (M la loi rexiij(Nit,à tâché de se ioruicr une opituon correcte

sur les droits relatifs de ceux (pii ont demandé des écoi^'s séparées, (pielles soii-nt

protestarïtes ou eatliolicpTcs romaines, et les droits de toute notre popidation pour le

Ijien-ctro de laquelle le sysième de l'instruction publicjue m été étal)li. Votre comité
tout en admeltant (pie la loi établit des dispositions pour les écoles sé|)arées, dans
le but de prévenir muo éventualité, l'imposition de do<^mes religieux par une majo-
rité sur une minorité, ne voit point (pi'il existe aetuollcinenl ou même qu'il ait existé

des raisons de porter ces plaintes contre les écoles pnl)liques de cette cité, vu que
CCS écoles ont été établies sur la lari^^e base du catholicisme, de manière à rendre
insoutenable toute demande d'écoles séparées, sur aucun principe de justice ou de
moralité politicpie.

C'est un des |)rincipos reconnus de la société civilisée, que tous d. ivcut contribuer

à établir et maintenir des institutions (pie la majorité jugera nécessaires, pourvu que la

demande n'enfreigno pas les droits d(î la conscience. Ainsi hîs dépenses (pi'cnlraî-

nent toutc^s les branches de la législation i)ni)li(pic, la jurisjîrudence ou toute autre
branche de l'économie, silrcté ou ]irolccti()n sociale, sont ou doivent être supportées
également par tous les habitants du [)ays, parcccjue tous participimt aux bienfaits

qui résultent de ces dépenses. Il n'est pas de bons citoyens (pii se plaignent d'être

taxés poiu" faire les lois du pays, pour le protéger contre Ivh ennemis du dehors, pour
rétablir la paix à l'intérieur, réprimer et punir le cM'ime, ou |)()ur él(Midre à toute lu

société les bienfaits de l'économie publicpie. Dans ces cas les distinctions religi-

euses sont inconnues, le sectaire est aljs(jrbé dans le cit(»yew. Nous n'avons jamais
entendu les ])rot(,'stants ou les catholiques demander des maisons de législation

séparées—des cours di^ justice sé))arées—des maisons de correction séparées, ou
aucune séparation dans les nombreux arrangements (juc la |iaix, la sûreté et le bien-

être de la société exigent. Tout le monde admet l'exactitude et la nécessité de la

coop''ration comiuune dans les aflaires publiques, et de la soumission au fardeau
imposé pour le maintien des institutions civiles que la majorité pourra croire essen-
tielles à l'existence sociale ou au bien-être des masses.

Parmi tous les moyens employés pour ])romouvoir le progrès moral, et les meil-
leurs intérêts de la société, aucun ne j)arait plus important qu'un système sage et

libéral d'instruction j^ublicpic, basé sur la loi nKjralc, mais exem|)t de tout esprit de
secte. Tout le monde admet qu'il est mieux de développer l'ntelligence et la vertu,

que de punir l'ignorance et le crime ; l'expérience a prouvé que la meilleure écono-
mie publique, est de payer par une taxe publi(pie pour Tamélioration morale et

intellectuelle de la jeunesse, laissant aux parents, aux tuteurs et aux institu-

teurs religieux l'enseignement de la partie doguiaticpie. Le système des écoles
gratuites récemment établies dans la cité, repose sur la consécration des
droits et privilèges absolument égaux entre toutes les classes de la socié-
té. Les convictions religieuses de toutes les dénominations ont été scrupulcu-
si'ment respectées, et leurs droits ont été spécialement protégés par la loi en vertu
de laquelle ces écoles sont établies. Aucun instituteur protestant ne peut imposer
ses opinions religieuses à l'enfant catholi([ue romain, pas plus que l'instituteur

catholique romain ne peut imposer les siennes à l'enfant protestant. Sous ce rap-
port notre système d'éducation diffère essentiellement de celui du Bas-Canada.
Là, les écoles de la majorité sont essentielleraet sectaires ; ici, au contraire, elles

sont emphatiquement non-sedaires,—elles sont séculières, mais morales. Cependant


